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GARANTIE DE BASE (6 mois ou 600 heures)
NPK Construction Equipment, Inc. (“NPK”) garantit que les processeurs de matériaux, concasseurs de béton et cisailles vendus par NPK seront exempts de défauts 
de matériaux ou de fabrication pendant une période de six (6) mois ou de 600 heures de fonctionnement, à la première échéance atteinte. , à compter de la date 
de livraison au premier utilisateur.

LA PRÉSENTE GARANTIE NE S’APPLIQUE PAS AUX ÉLÉMENTS SUIVANTS :
• PIÈCES DE TROUSSE D’INSTALLATION ET DE MONTAGE HYDRAULIQUE, BOYAUX ou PIÈCES DE RECHANGE, qui sont des éléments couverts par d’autres 

garanties.

LIMITATIONS ET EXCLUSIONS
La violation de toute loi, de tout règlement ou de toute règle en vigueur sous les 
gouvernements fédéral, provincial ou municipal, ou l’enlèvement ou l’altération 
des numéros de série attribués aux produits conduiront à l’annulation des garan-
ties écrites de NPK relatives aux produits. Toute demande en vertu de la garan-
tie doit être faite dans les 30 jours qui suivent la panne / la réparation.
CE PRODUIT DOIT ÊTRE EMPLOYÉ DE FAÇON SÉCURITAIRE ET LICITE, 
CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES APPLICABLES DE LA LOI SUR LA 
SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL.
Les garanties écrites relatives aux produits, émises par NPK, définissent les 
seules obligations de NPK relatives à toute réclamation en cas de panne, de 
défectuosité ou de lacune des produits vendus par NPK. LA SOCIÉTÉ NPK NE 
FAIT AUCUNE AUTRE GARANTIE OU DÉCLARATION, QU’ELLES SOIENT 
EXPLICITES OU TACITES, QUANT À LA QUALITÉ, AUX PERFORMANCES, À 
LA DURABILITÉ, AUX MATÉRIAUX, À LA FABRICATION, À L’ADAPTATION, 
À LA CONDITION, À LA CONCEPTION OU À L’UTILITÉ DES PRODUITS 
QU’ELLE VEND, Y COMPRIS, SANS RESTRICTION, DES GARANTIES 
TACITES DE QUALITÉ MARCHANDE ET DE CONVENANCE, ET DE TELLES 
GARANTIES ET DÉCLARATIONS SONT PAR LES PRÉSENTES EXPRESSÉ-
MENT EXCLUES. NPK N’ASSUMERA AUCUNE RESPONSABILITÉ POUR 
LES DOMMAGES PARTICULIERS, LES DOMMAGES ACCESSOIRES OU 
LES DOMMAGES INDIRECTS, Y COMPRIS, SANS RESTRICTION, POUR 
LES COÛTS, LES PERTES OU LES OBLIGATIONS RÉSULTANT DE DÉLAIS 
OU DE TEMPS D’ARRÊT.

AVIS DE NON-RESPONSABILITÉ RELATIVEMENT À D’AUTRES DÉCLA-
RATIONS OU GARANTIES
Aucune personne n’est autorisée à accorder d’autres garanties ou à assumer 
d’autres obligations au nom de NPK, sauf si elles sont faites ou assumées par 
écrit par un dirigeant de NPK. Aucune personne n’est autorisée à accorder des 
garanties ou à assumer des obligations au nom du vendeur, sauf si elles sont 
faites ou assumées par écrit par le vendeur.

Le terme « NPK », tel qu’utilisé dans la présente garantie, signifie NPK CONSTRUCTION EQUIPMENT, INC., WALTON HILLS, OHIO, É.-U.

UNITÉS DE TRAITEMENT DE MATÉRIAUX, CONCASSEURS DE BÉTON, ET CISAILLES

OBLIGATIONS DE NPK
NPK pourra, à son propre gré, réparer ou remplacer par une pièce neuve ou 
remise en état toute pièce sous garantie défectueuse en raison d’un vice de 
matériau ou de fabrication, et livrera cette pièce gratuitement dans les locaux 
d’un concessionnaire NPK. Remarque : Les pièces remplacées dans le cadre 
de la garantie deviennent la propriété de NPK.

Durant les six (6) mois ou les 600 heures de la période de GARANTIE DE BASE, 
NPK paiera, à raison de 75 % du tarif d’atelier affiché, le coût de la main-d’œuvre 
qui sera nécessaire à l’installation de toute pièce réparée ou de rechange, du-
rant les heures normales de travail. Les heures supplémentaires et les frais de 
déplacement ne seront pas remboursés.

OBLIGATIONS DE L’UTILISATEUR
• Des photos doivent accompagner toute demande faite à NPK en vertu 

des garanties. Ces photos pourront être soumises sous format 35 mm, 
Polaroid ou numérique.

• Il incombe à l’installateur, à l’utilisateur, à l’opérateur et au réparateur de lire les 
DIRECTIVES écrites de NPK relatives À L’INSTALLATION, À L’UTILISATION, 
À L’ENTRETIEN et À LA SOUDURE, de bien les assimiler et de les respect-
er.

• La fiche de garantie devra être renvoyée à NPK au moment de l’installation.
• Tous les frais associés au transport du concasseur, ou du matériel sur lequel 

le concasseur sera installé, à un concessionnaire agréé NPK ou à un autre 
emplacement autorisé. NPK n’assume aucune responsabilité relative aux 
dépenses engagées pour les réparations sur le terrain.

• Un échantillon d’huile hydraulique prélevé à partir de l’unité porteuse devra 
être soumis sur demande de NPK.

LES PRÉSENTES GARANTIES NE COUVRENT PAS LES PANNES RÉSUL-
TANT DES ÉLÉMENTS SUIVANTS :
• Installation, altération, utilisation, maintenance, réparation ou entreposage 

inappropriés, selon NPK.
• Non-exécution d’INSPECTIONS VISUELLES QUOTIDIENNES, suivant les 

directives des MANUELS NPK.
• Dépassement de la limite d’usure du coupeur d’acier.
• Défaillances dues à l’usure de la mâchoire / d’une dent, lorsque cette usure 

dépasse les limites spécifiées dans les manuels d’entretien ou d’instructions 
NPK.

• Non-respect des procédures de soudage recommandées par NPK.
• Utilisation alors que l’on a connaissance de l’existence de pièces défectueuses 

ou usées.
• Délai de réparation excessif, suite à l’émission d’un avis relatif à un problème 

potentiel présenté par le produit.

LES PRÉSENTES GARANTIES EXCLUENT SPÉCIFIQUEMENT LES ÉLÉ-
MENTS SUIVANTS :
• Les installations non approuvées par NPK.
• Le rechargement pour renforcer les surfaces d’usure.
• Les remplacements dus à l’usure, par exemple le remplacement des mâchoires 

du concasseur ou du coupeur d’acier.
• Les réparations non effectuées par un concessionnaire agréé NPK.
• Les accessoires ajoutés aux mâchoires du concasseur ou les altérations qui 

sont apportées à ces mâchoires.
• L’utilisation de pièces non vendues par NPK. L’UTILISATION DE PIÈCES 

AUTRES QUE DES PIÈCES D’ORIGINE ENTRAÎNERA L’ANNULATION 
DE TOUTES LES GARANTIES NPK.

• Les frais de main-d’œuvre jugés excessifs par NPK.
• Les frais d’expédition des pièces qui sont supérieurs aux frais habituels. (Le 

fret aérien ne sera couvert que s’il est préalablement approuvé.)
• Les droits de douane, les frais de courtage et les taxes locales.

LES RÉPARATIONS FAITES EN VERTU DES GARANTIES NE PROLONGENT 
PAS LA PÉRIODE DE GARANTIE STANDARD.

TOUTE DEMANDE EN VERTU DE LA GARANTIE DOIT ÊTRE FAITE DANS LES 30 JOURS OUVRABLES QUI SUIVENT LA 
PANNE / LA RÉPARATION.

Internet : www.npkce.com
Crusher Warranty

“Utilisez les pieces d’origines NPK”


